Faculté de Développement Territorial
De quoi s’agit-il ?

Contexte général
	Dans le souci de répondre efficacement aux grands défis du 21ème siècle, face aux mutations économiques, sociales et spatiales que subit le pays et à leurs répercussions. La nécessité d’une  approche de planification spatiale en vue du développement national est fortement désirable. Dans cet ordre d’idées, l’Université de Technologie d’Haïti (UNITECH) institution d’enseignement supérieur privé entend poursuivre sa mission en offrant au public un nouveau cursus de formation universitaire.
Il s’agit de la mise en place d’une structure dénommée « Faculté de Développement Territorial » fondée sur une vision globale et intégrée dans ses dimensions : aménagement du territoire, développement régional et local et de gestion territoriale.
Cette nouvelle entité qui s’est introduite dans le paysage de l’enseignement supérieur privé en Haïti s’inspire en effet :
· des grands courants de pensée Issues des années 2000 en matière de développement territorial ;
· de la constitution de 1987 qui préconise une approche territoriale comme voie logique du développement en lien  à la décentralisation et aux collectivités territoriales et enfin ;
· de la dégradation continue du cadre de vie et des conditions d’existence des communautés urbaines et rurales.
Fort de tout cela, la Faculté de Développement Territorial de l’Université de Technologie d’Haïti, dans ce contexte, entend mettre en œuvre trois niveaux de formation articulés autour de programmes en vue de répondre aux besoins de la société Haïtienne. Ces programmes, en général, revêtent un caractère fortement interdisciplinaire visant à former des ressources humaines de niveau supérieur et de cadres techniques capables de gérer l’espace physique des territoires à l’échelle nationale, régionale, des villes et des collectivités locales en tenant compte des composantes physico-spatiales, socio-économiques et politiques.
Pour ce faire, on retrouve le programme de maitrise professionnelle de 2ème cycle, le programme de niveau licence de 1er cycle et le programme de cycle court et d’un centre de recherche en aménagement du territoire. Ainsi, le créneau de formation en développement territorial se construit autour d’un ensemble de programmes, d’options, de cours et d’activités de recherche, ceci à quatre (4) niveaux distincts.
Le premier est le programme de Maitrise professionnelle (2e cycle) ; aménagement du territoire articulé autour de trois options, aménagement du territoire et développement régional, urbanisme et environnement.
Le second concerne le programme de licence (1er cycle)  en gestion du développement territorial  comportant deux (2) options : L’une en gestion des collectivités territoriales et l’autre en ingénierie et gestion de développement territorial.
Le troisième est essentiellement de courte durée qui porte sur un objet particulier de la pratique aménagiste. Les activités seront dispensées en mode intensif.
Le quatrième ce sont les activités de recherche à la maitrise. Les détails seront développés ultérieurement. Pour terminer, disons mieux que le développement territorial, le développement local, la gestion Territoriale sont des concepts ou termes liés et complémentaires. Ramenés  dans le contexte Haïtien, ils sont aujourd’hui incontournables et toutes ces connaissances devraient être mises à profit du bien être individuel et collectif.
Objectifs
Les principaux objectifs du programme de formation ciblée (niveaux multiples) se résument dans les points suivants :
1. Dispenser un enseignement de qualité mettant au service des professionnels et des cadres techniques des instruments  théoriques pratiques et méthodologiques adéquates susceptibles de les rendre performants dans le cadre de leurs activités :

2. Former des cadres de 2ème niveau académique en vue de leur donner la possibilité de mettre leurs connaissances et leurs services au profit des institutions engagées dans l’aménagement du territoire, le développement régional, l’urbanisme et l’environnement.

3. Contribuer au développement local tout en mettant l’accent sur la gestion des collectivités territoriales et visant à renforcer le processus de la décentralisation en cours.

4. Accroître et stimuler la recherche afin de développer des modèles et des pratiques adaptées aux dynamismes des communautés locales qui sont à même de contribuer au développement durable de ces dernières.

I. Contenu du programme de Master
Le programme de maitrise en aménagement du territoire a pour objectif de donner a l’étudiant une formation multi disciplinaire dans les domaines de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et de l’environnement. Dans le cadre du programme de master les enseignements se feront autour d’un ensemble de matière obligatoires en1ère année et optionnelles en 2ème année. Au niveau de la première année de ce master il est aménagé un espace englobant les matières de références initiales (prérequis). Cette formation académique de 2ème cycle conduira l’étudiant, en dernière année, à procéder au choix d’une des trois options suivantes :
· Développement Régional
· Urbanisme
· Environnement
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	MATIERES
	CM
	TD
	TOTAL
	ECTS

	SEMESTRE I
	
	
	
	

	1-Développement territorial et mondialisation
	75h
	25h
	100h
	4

	2-Méthodologie de la recherche
	75h
	25h
	100h
	4

	3-Planification et Économie du développement                               
	50h
	25h
	75h
	3

	4- Géographie : l’espace haïtien

	50h
	25h
	75h
	3

	5-Gouvernance Territoriale

	50h
	25h
	75h
	3

	6- Laboratoire : problèmes fonciers

	100h

	25h
	125h
	5

	Total ECTS
	
	
	
	22 crédits

	SEMESTRE II
	
	
	
	

	1-Construction du Territoire
	75h
	25h
	100h
	4

	2-Aménagement du territoire (aspects théoriques et pratiques)                                               
	75h

	25h
	100h
	4

	3- SIG et Cartographie

	75h

	25h
	100h
	4

	4-Décentralisations et Collectivités Territoriales                                                                 
	50h
	25h
	75h
	3

	5-Cadres Juridiques et institutionnels de l’ADT, de l’urbanisme et de l’environnement                     
	75h

	25h
	100h
	4

	6- Région et Stratégie d’Interventions de
Développement Régional
	75h

	25h
	100h
	4

	Total ECTS
	
	
	
	23 crédits

	SEMESTRE III
	
	
	
	

	1-Environnement et Développement
	75h

	25h
	100h
	4

	2- laboratoire : urbanisme (montage du dossier d’urbanisme, plan d’urbanisme)
	100h
	25h
	125h
	5

	3-Planification stratégique et gestion axée sur les résultats
	75h

	25h
	100h
	4

	4-Management stratégique
	50h
	25h
	75h
	3

	5-Ingenierie de projets
	50h
	25h
	75h
	3

	6-Laboratoire : aménagement du territoire (schéma d’aménagement, plans d’aménagement et de développement aux échelles nationales, régionales et locales)
	100h
	25h
	125h
	5

	Total ECTS
	
	
	
	24 crédits

	SEMESTRE IV
	
	
	
	

	 Option I - Développement Régional
	
	
	
	

	1-Developpement regional et local
	75h
	25h
	100h
	4

	2-Economie régionale et urbaine
	75h
	25h
	100h
	4

	3-Processus de la planification\ régionale
	75h
	25h
	100h
	4

	4-Analyse régionale : étude de cas d’une région
	75h

	25h
	100h
	4

	5- Recherches dirigées (essai)
	150h
	25h
	175h
	7

	Total ECTS
	
	
	
	23 crédits

	Option II- Urbanisme
	
	
	
	

	1-Morphologie urbaine et intervention sur la ville.
	75h
	25h
	100h
	4

	2-Sociologie urbaine et rurale
	75h
	25h
	100h
	4

	3-Laboratoire : Infrastructure et équipements structuraux de services
	100h
	25h
	125h
	5

	4-Villes et reconstruction
	75h
	25h
	100h
	4

	5-Recherches dirigées
	150h
	
	150h
	6

	Total ECTS
	
	
	
	23 crédits

	 Option III – Environnement
	
	
	
	

	1-Eau et territoire
	75h
	25h
	100h
	4

	2-Parcs et réserves : enjeu et perspectives
	75h
	25h
	100h
	4

	3-Risques naturels et aménagement du territoire
	75h
	25h
	100h
	4

	4- Laboratoire : Guide d’impact environnemental
	100h
	25h
	125h
	5

	5-Recherche dirigées
	150h
	25h
	175h
	7

	Total ECTS
	
	
	
	24 crédits
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